
 
    

 

 

 

Echelle de référence 2020/21 – accueil extrafamilial 

pour les contributions à l’accueil extrafamilial pour les familles de la commune de Courgevaux 

 

 

 

1 / Les lignes directrices sur les contributions à l’accueil extrafamilial des enfants des familles de Courgevaux sont 

déterminantes. 

2 / L’échelle de référence entre en vigueur le 01.07.2020 pour une année. Elle est évaluée et éventuellement adaptée 
chaque année par la commune. 

 

 

Approuvé par le Conseil communal le 09.03.2020 
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